
 

 

 
 

Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 18 décembre 2024 

 

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Lots 1 554 491, 1 554 492, 1 554 493, 1 554 495, 1 822 350 et 

4 968 474 — TER24-173 

Monsieur  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 28 novembre 2024 par 

laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 

personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

De plus, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un 

document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports 

de même nature tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 

Par ailleurs, quelques dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés 

puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

Ensuite, des dossiers que nous détenons en lien avec votre requête relèvent de 

l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, donc nous ne 

vous les communiquerons pas.  

Pareillement, quelques fichiers ne peuvent vous être présentés, car ils comportent des 

données financières fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, 

un organisme public ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité 

de façon confidentielle, sans le consentement de cette personne. 

 









  

        

  

  

        

 



 

         

      

     
  

  

 

  

    

   

      

  

     

     





  

    

        

        

         

         

  

   

      

    

   

    

        

         

          

     

   

     

   

   

       

     

         

       

    

    

         

        

          



     

   

         

       

          

       

   

    

     

          

  

   

         

     

     

  

    

        

      

      

   

    

        

         



      

    

          

       

        

      

      

      

 



       

            

        

        

          

           
  

 

         

          

         

 
       

         

            

       

      

           

          

       

       

          

            

 

     

          

          

        

      

           

         

          

         

       

    

 

   

        

         

         

         



          

            

        

         

         

       

         

            

           

         

            

      

  

   

          

          

           

         

         

         

     

          

       

          

   

     

         

          

         

        

 

      

        

        

         

          

           

        

         

           



        

           

         

          

         

         

        

      

       

       

         

           

        

        

        

          

          

         

 

    

         

       

   

         

         

          

        

        

         

          

            

          

          

          

       

       

          

         

        

            

         

       

         

 



  

    

          

         

         

 

    

        

       

         

         

   

    

        

          

 

   

     

  

    

     

  
   

  
   

   

        

   

   



 

   

 

 

   

 

    
   

     

    

 

    

 

  

  

 







       
       

       
 

    

  

 

              

                 
             

              

               
           

        

                 
        

             

         

           

          
             

           

           
           

           
   

 

 

          
              

              
         

             

       

          
        

         
          

  

            
              

  

     



     

            
              

             
             

  

          
     

 

     

        

  

                
                

                 
                 

               
              

 

                
                  

             
           

               
                  

             
  

          
           

             

                
             

                  
               

          

     

  

   

          
            
          

         
   

  



  
  
 

  







   

                    
        

         

  
  

 
  

 
 

    

      

              
           

   

         

                

               

       

               
 











Longueuil, le 11 mars 2015 
 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
 
MONSIEUR BENOIT LATOUR 

 
 

 
 
OBJET : Dossier : 382142 
 Lot rénové : 4 968 474 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Deux-Montagnes 
 Superficie visée : 69 301 mètres carrés 
 Municipalité : Mirabel 
 M.R.C. : Mirabel  
 Date de réception : 25 février 2015 
 

 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 19 février 2015, produite à la Commission pour que la 
municipalité émette un permis de construction pour la construction d’une 
résidence pour vous-même, en conformité à l’article 40 de la loi, a maintenant fait 
l’objet d’une vérification. 
 
Votre projet de construction résidentielle est conforme à la loi. 
 
Nous vous rappelons que le droit de construire une résidence en vertu de l’article 
40 de la loi n’a pas pour effet de permettre d’aliéner, sans autorisation, cette 
résidence avec le lot ou la partie de lot sur laquelle elle est construite, séparément 
des autres lots contigus ou réputés contigus.  Au surplus, vous devez respecter 
les autres normes applicables en vertu de tout autre loi ou règlement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
MARIE-ÈVE PARENTEAU 
Service des enquêtes 
 
c.c. Municipalité de Mirabel 
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